
Déf
d

Lesagentsdesimpôtsontunpouvoirdecontrôle

leurrépondreaumieuxet vousprotéger.
et desanctionconsidérable . Découvrezcomment

administra t i onfiscale

Défendezvosintérêtsface

L

' administration fiscale
nepratiquepasla trêve
desconfiseurs . Certains

contribuablesenfontl

'

expériencelorsque ,

enfin
d

' année
,

ils reçoiventunelettre
recommandée avecune «

proposition derectification »

. Ces
mauvaises surprisessontdues
audélaidetroisans

,

seulement
,

dontdisposele

contrôleurpouropérerun
redressementcorrespondantaux
impôtsd

' uneannée .
Il a donc

jusqu' à fin2009auplustard
pourunedéclarationde
revenusde2006

( déposéeen2007
)

ouuneévaluation
immobilièrepour l

' ISF2006.
Si celavousarrive

,

LeRevenu
a mené l

' enquêtesurles
différentsrecourspossibleset

vouslivresesconseilsafinde
mettretoutesleschancesde
votrecôté.

Lefiscvousenvoie
unedemande

d

' éclaircissements
oudejustifications
Vousavezdeuxmois
pourrépondre.
Répondez aussi

à unedemande
derenseignements ,

même
si vous n'

y

êtespasobligé.

mois

Respectez lesdélais
Répondre aufiscoudéposer
uneréclamationnesuffitpas ,

encorefaut-ilagir à temps.
Pourchaqueétaped

' un
contrôle

,

vousdisposezdedélais
précispourvousdéfendre

(

voir
ci-dessous

)

. Parexemple ,

vous
n' avezquetrentejourspour
refuserunepropositionde
rectificationen

le justifiant . Au
besoin

,

demandezdansce
délai

,

trentejoursdeplus . Ils
sontaccordés

d

' office .

Si vous
nerépondezpasà temps ,

cela
équivaut à unaccord . Les
délaissontfrancs : ne
comptez

ni
le jouroùvousavezreçu

Vousrépondezaufisc
Limitez-vousaux
questionsquivous
sontposées et prenez
conseils

si besoin.

le courrier
ni celuidel

'

échéance . Postezla réponseauplus
tardle 14janvier,

si vous l

' avez
reçule 14décembre

(

si
le

14janvieravaitétéunsamedi
,

dimancheouunjourférié
,

vousauriezeujusqu'au
premierjourouvrablesuivant

).

Lefiscpeutaccepter,

sur
demande

,

desdélais
supplémentaires enraisondecongés
oud

' événementspersonnels.
Attention

,

si vousneretirez
pasle recommandédufiscà

la poste ,

le délaicourtdès
l

' avisdéposédansvotreboîte.

Faites-vousaider
Si vousnecomprenezpasla

correspondancereçue ,

interrogez la plateformede
renseignementsImpôts-Service
au0810467687

(

lireLeRevenu
demars2008

,
p

. 36
)

. Ces
fonctionnairessontforméspour

Vousrecevez
uneproposition
derectification
Lefisca troisans
pourvousredresser :

" jusqu' à fin2011
,

pour l

'

impôtsurles
revenusde2008
( déclarésen2009

)

;

" jusqu' à fin2012
"

.eteJours(
ou2015encas

d

' omission
) pour

l

' ISFde2009.

répondresansjargonfiscal.
Vouspouvezresteranonyme.

Si
l

' enjeuestdetaille
,

inversez le rapportdeforceen
sollicitant

,

dèsle premierenvoi
dufisc

,

unavocatplaidant ,

spécialisédans le contentieux.
Unbonavocatréduitles
pénalités

(

voirle tableau
,

p

. 59
)

,

et

même
le principal . Tenezaussi

comptedesimpôtsà venir.
« Laréévaluationd

' unbien
aprèsunredressement d

'

impôtsur
la fortunesertautant

debaseauxdéclarations
d

' ISF
suivantesqu'auxdroitsqui
résulterontdela transmission
dubienpardonationou
succession »

, souligneMe
JeanYves Mercier

,

avocatassocié
chezCMSBureauFrancis
Lefebvre . Selonlesavocats

,

leshonorairesvarientde300
à

1 000eurosdel

' heure et

peuventdépendredurésultat.
Si

,

à l

' issued

' unpremier
rendez-vous

, j'

estimequele client
peutagirseul

,

je

luidonneles
élémentspoursadéfense et

nefacturequela consultation »

,

confieMeGérardPicovschi
,

quifournitaussidesinfor

Vousfaitespart
devosobservations
Vous

n' avezquetrente
jourspourrépondre . Vous
pouvezdemanderdansce
délaitrentejoursdeplus.

Lefiscvousrépond
Engénéral ,

aubout
deun

à deuxmois . Mais
,

saufexceptions ,

il

n' est
tenu à aucundélai.

Laprocédureà suivreencasdecontrôle
et
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mationsgratuitessursonsite
avocats-picovschi.com .

Si vous
avezdesnotionsdedroit

,

vous
trouverezdeprécieuxconseils
dansl

' ouvrageContrôlefiscal ,

deJean-Pierre Casimir
(

librairieduRevenu
,

p

. 61ouwww.
lerevenuboutique.com ).

Adressez-vous
auxbonsinterlocuteurs

Si votrelitigeconcerne le

calcul d

' unimpôt ,

adressez-vous
aucentredesimpôtsdontvous
dépendez . Maispourun
problèmestrictementliéau
paiementdesimpôts ,

vousdevez
contactervotretrésorerie . En
casdedifficultéavec l

'

interlocuteurayantprononcéune
décision

,

lesavocatsrecourent
souvent

à sonsupérieur
hiérarchique . Vouspouvezfaire
demêmeousolliciterle

conciliateurfiscaldevotredépar

Vouspouvezsaisir
le conciliateurfiscal *

ou
le médiateur * *

Faites-ledèsquevous
recevez le rejetdufisc
(

ou l

' avisdemiseen
recouvrement

,

à défaut
deréponse ).

* Devotredépartement.
* * DuministèredesFinances.

Principalessanctionsfiscalesselonl

' infraction...4111?
VotreattitudeIIIIIIIIII1

: infraction
commise

Vousnedéposezpas
unedéclaration
oula déposez
enretard(2

)

Vousvousêtes
trompé
envotrefaveur

" Lefiscprouvedesmanoeuvres
frauduleusesouunabusdedroit

(

1

)

Mêmeannulable
,

si ellen' estpasassezargumentée .

(

2

)

Amendede150euros
,

si aucunimpôt n' estdû .

(

3

)

Si vousavez
expliquédèsla déclarationpourquoivousavezomisdeséléments

,

si le fisc n'
a pasrépondu à unedemandederescritavant

la datelimitededépôt ,

ou
si

,

debonnefoi
,

vous n' avezpasdéclaréassez
( jusqu' à 5 %%pourl

'

impôtsurle revenuet 10%%pour
l

' ISFet lesdroitsdesuccession et donation
)

.

(
4

)

Saufsi vousrégularisez spontanémentoudansles30joursd

' unerelanceamiable.

tement
(

voir
p

. 60
)

,

uneautre
formederecourshiérarchique.

Privilégiezlesécrits
Si vousestimeznerienavoir
à vousreprocher,

vouspouvez
téléphonerourencontrer

Vousrecevez
l

' avisdemise
enrecouvrement
Payez-le ,

même
si uneconciliation
estencoursousi

vouscomptezfaire
uneréclamation.
siou

3 ans

"Vousdéclarezspontanément
oudansles30jours
d

' unemiseendemeure
"Vousnedéclarezpasdansles
30jours d

' unemiseendemeure
" Lefiscdécouvrequevous
exercezuneactivitéocculte
"Vousêtesdebonnefoi

" Lefiscprouveeuevous
l

' avezfaitexpres

6 mois

a

l

' agentquivousinterrogeou
vousredressepourvous
expliquer.

« Mais si vous n' êtespas
certaindevosargumentsou
redoutez d

' êtreintimidé
,

répondez parcourrier. Danslesdeux
cas

, répondezenvouslimitant
strictementauxquestions
posées »

,

recommande MeDenis
di Leonardo

,

avocatassociédu
cabinetSimonAssociés . Écrivez
enrecommandéavecaccusé
deréception ,

sansoublierles
éventuelsjustificatifs et aussi

le litige
Lefiscrejette
votreréclamation
Pasderéponseaprèssix
moiséquivaut à

unrejet.

Vouspouvezdéposerune
réclamationcontentieuse
Jusqu' au31décembredela

2eannéeaprès la miseen
recouvrement

(

oudela 3eannéeaprès
la propositionderectification

).

Pluscourtpourlesimpôtslocaux.

e majoration
négociable f'

Unintérêtderetard
peunégociable

10%%
(

+ 10%%pour
l

'

impôtsurle revenu
,

aprèsmiseendemeure
)

40%%

80%%

Aucune
(

ou10%%pour
l

'

impôtsurle revenu141
)

40%%

80%%

2 mois

111110111055111,0seas * 011sallass

0 ,40%%parmois
soit4 ,80%%paran
(

0 ,75%%parmois
pourlesintérêts
courusavant

le 31 / 12/ 2005
).

Saufexceptions (

3

).

lescopiesdesavisd

' imposition
s'

il
s' agitd

' uneréclamation
contentieuse . Restezcourtois.

Sollicitez
le conciliateur

Si l

' administration a rejetévos
observationssurunredresse

Vouspouvez
saisir le tribunal
Vousn' avezque
deuxmoispour
saisirle tribunal
administratifou
degrandeinstance

,

selon l

'

impôt.
Pensezaussi
aumédiateur * *

.

!I>
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ISCALITÉ Biensedéfendrefaceaufisc

EmmanuelConstans
,

médiateurduministèredel

' Économie
,

desFinanceset de
l

' Industrie.

" Endernierrecours
,

n' oubliezpasla médiation
pourréglerà l

' amiablevoslitigesfiscaux "

LeRevenu : Quandpeut-onfaire
appel à vouspourtrouver
unesolution à unlitigefiscal ?

Emmanuel Constans : Commencez
pardéposeruneréclamation
auprèsduconciliateur fiscalde
votredépartement ,

oudel

'

interlocuteurdésignéspécialement
encasdevérificationdevotre
situationfiscalepersonnelle .

Si

votredemandeestrejetée ,

vous
pouvezmesolliciterendernier
recoursavantdesaisir le tribu

ment
,

uneréclamation
,

une
demandegracieusederemise
ouundélaidepaiement ,

vous
pouvezsaisirsanstarder le

conciliateurfiscaldevotre
département , parcourrierou
e-mail

, pourrechercherune
solutionamiable . Ses
coordonnées figurentsurla

réponsedufiscet surle siteimpôts.
gouvjr.

Il
vousinformerade

sadécisiondanslestrente
jours .

Il n'
estpascompétent

encasdevérificationdecomp_
D

ouréchapperauxfoudresdu
fisc

,

mieuxvautpréparervotre
défensedèsla réalisationdevos
opérations et devosdéclarations.

Si vousdécidezd

' omettre
certains revenusoudedéduiredes
charges ,

maisn' êtespassûrde
vous

, précisezceséléments
dansunenotejointeà votre
déclaration

,

enindiquant
pourquoi vousestimezqu' ils sont
nonimposablesoudéductibles

(

onparledementionexpresse ).

Encasd

' erreur
,

si vousêtes
redressé

,

vouséchapperezà

l

' intérêtderetard
(

les
majorationsrestentapplicables ).

nal . Si vousvoustrompezd

'

interlocuteur
,

je

faissuivrevos
demandes.
LeRevenu : Commentsolliciter
unemédiation ?

EmmanuelConstans : Onpeutfaire
sademandeparcourrieroupar
e-mail . Il fautindiquerl

' objetdu
conflit

,

le servicedesimpôts
concerné

,

lesdémarchesdéjà
accomplieset leurrésultat

,

ce
quel

' onsouhaiteobtenir
,

comme
uneremiseouundélaidepaie

tabilitéoud

' examende
situationfiscalepersonnelle
(

ESFP
)

: tournez-vousversl

'

interlocuteurdépartemental
dédié. Si votredifférendporte
surl

' évaluation d

' unbienen
matière d

' ISF
,

dedroitsde
donationoudesuccession

,

c' estla commission
départementaledeconciliationque
vouspouvezsaisir

,

soustrente
jours . Toutefois

,

le recours
contentieux

(

réclamation
, puis

saisinedutribunalaubesoin
)

,

Commentéviterlesredressements
Pourobtenirdes

renseignements généraux , comprendreet

compléter vosdéclarations
,

pensez à interrogerImpôts-Service
(

lire
p

. 56
)

. Maisceservicene
prendrapaspositionsurvotre
caspersonnel . Pourcela

,

vous
pouvezdemanderun " rescrit "

aufisc
,

depréférenceavecl

' aide
d

' unprofessionnel . Vous
obtiendrez uneréponseengageant le

fiscpourl

' avenir
( jusqu' à ce

que la
loichange )

. Si elleest
positive ,

ouà défautderéponse
aprèssixmois

,

vousne
pourrezplusêtreredressé . Retrouvez
la procéduresurimpots.gouv.fr.

ment
,

et pourquoi . Jen' ai pas
besoindetouslesavisd

'

imposition et courriersdufisc
,

mais
desdernièrespièces.
LeRevenu : Quepeut-onobtenir?
EmmanuelConstans : En2008

,

j'

ai donnésatisfaction
totalementoupartiellement à 72%%

desdemandesdeparticuliersou
d

'

entreprises . Plusde500
contribuables ontainsiobtenuun
dégrèvement . Beaucoup d

' autresont
obtenudesdélaisdepaiement.

peut s' avérerplusefficaceque
la saisinedecettecommission.

Endernierressort
,

faites
appelaumédiateur

(

voir
cidessus

)

: Télédoc215,139rue
deBercy,

75572ParisCedex
12oumediateur@finances.
gouv.fr. Comptezdeuxà trois
moisdetraitement.

Payezquandil le faut
À réceptiondel

' avisdemise
enrecouvrement

,

si vous
prouvez desdifficultésfinancières

,

demandezuneremise
gracieuseaucentredesimpôts.
Informez la trésoreriedevotre
démarche. Pouruneréduction
depénalitéderetardde
paiementouunétalement

,

adressez-vousdirectement
à

elle.
L

' absencederéponseaprès
deuxmois

, équivaut à unrejet.
Saisir le conciliateuroule

médiateurnedispensepasdu
paiementdessommes
réclamées et n' interromptpasles
délaisderecourscontentieux.

Vouspouvezsolliciterun
sursisdepaiement ,

enmême

LeRevenu : Lorsqu'une
réclamation surunavisdemiseen
recouvrement estrejetée ,

le

contribuable n'
a quedeuxmois

poursaisir le juge. Lerecours
à

la médiationsuspend-ilcedélai?
Emmanuel Constans : Non .

Et

je

le

rappellebien à ceuxquime
sollicitent . S' ils le souhaitent

,

ils

peuventsaisirle tribunal
,

tout
endemandantmamédiation

,

et

abandonner ensuite
la procédure

si
moninterventionaboutit.

tempsquevotreréclamation
contentieuse . Endeçàde
4 500euros

,

aucunegarantie
n' estexigée . Maissi vous
perdez

,

vousdevrezverserdes
intérêtsderetard.

« Mieuxvaut
payer.

Si vousgagnez,

c' est
le

fiscquivousversera4 ,80%%

d

' intérêtsmoratoiresparan
,

exonérés d

' impôtsurle revenu
et deprélèvementssociaux »

,

conseilleMeJean-YvesMercier.

Saisissez le tribunal
À compterdurejetdevotre
réclamationcontentieuse

,

vous
n' avezquedeuxmoispour
engageruneactionenjustice.
Si c' esttroptard

,

rienn' est
perdu . Déposezunenouvelle
réclamationdansle délai
précisépage59 . Letribunal
administratifestcompétentpour
l

' impôtsurle revenuet les
impôts locaux . Letribunalde
grandeinstancetrancheles
litigesliésà l

' ISFet auxdroits
dedonationoudesuccession.
Faites-vousassister. ?

NellyCrosa
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